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ARTICLE 14 SEPTIES A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans la perspective de la mise en œuvre de la révision de la réglementation européenne relative à 
la production biologique, le Gouvernement adresse, au plus tard le 1er janvier 2019, un rapport au 
Parlement faisant un état des lieux des volumes et de l’origine des produits issus de l’agriculture 
biologique provenant de pays tiers, hors Union européenne, et les mesures qu’il entend appliquer à 
partir du 1er janvier 2021 pour soumettre ces produits à un principe de conformité avec les règles 
applicables à l’agriculture biologique au sens du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 
2007 relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 2092/91, y compris les produits en conversion au sens de l’article 62 du 
règlement n° 889/2008 de la Commission du 5 septembre 2008 portant modalités d’application du 
règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et à l’étiquetage des 
produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, l’étiquetage et les contrôles. »
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Se justifie par son texte même.


